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Description

[0001] L’invention concerne un système antennaire à
très large bande fonctionnant en émission comme en
réception sans reprise d’adaptation. Elle est destinée par
exemple à la bande de fréquences variant de 30 à 512
MHz, de la VHF très hautes fréquences (en anglo-saxon
Very High Frequencies) jusqu’à l’UHF ultra hautes fré-
quences (Ultra High Frequencies).
[0002] Cette bande englobe en particulier les bandes
classiques : la bande VHF-FM usuelle, ou VHF modula-
tion de fréquence de 30 à 88 MHz (ou en anglo-saxon
VHF - Frequency Modulation), la bande VHF-AM ou VHF
modulation d’amplitude de 100 à 160 MHz (en anglo-
saxon VHF - Amplitude Modulation) et la bande UHF-AM
de 225 à 400 MHz (UHF - Amplitude Modulation).
[0003] Les postes Emetteur-Récepteur (E/R) moder-
nes sont susceptibles de fonctionner dans toutes les ban-
des de fréquences variant de 30 à 512 MHz. Par contre,
les systèmes antennaires existants qui leur sont asso-
ciés, en particulier ceux destinés à être installés sur des
mobiles, n’assurent un fonctionnement optimal que par
sous bandes de fréquence, par exemple, la bande VHF-
FM (30-88 MHz) ou la bande VHF-AM (100-160 MHz)
ou encore la bande UHF-AM (225-400 MHz). De ce fait,
l’exploitation de ces émetteurs/récepteurs nécessite la
mise en oeuvre de plusieurs antennes et un dispositif de
commutation pour sélectionner l’antenne la mieux adap-
tée.
[0004] Les systèmes antennaires à très large bande
permettant de couvrir sans discontinuité toute la bande
de 30 à 512 MHz existent déjà pour d’autres systèmes
exploitant les radio-fréquences, par exemple les systè-
mes antennaires de radiocommunication embarqués sur
les aéronefs, les systèmes antennaires d’écoute et de
brouillage en guerre électronique, etc.. Cependant ces
antennes présentent des inconvénients qui les rendent
inadaptées pour une utilisation sur un mobile terrestre.
En effet, elles présentent soit une efficacité trop faible
pour la portée radio demandée pour les liaisons sol-sol,
cas des antennes embarquées sur des aéronefs, soit un
encombrement incompatible avec les dimensions du vé-
hicule.
[0005] Les réalisations d’antenne couvrant une bande
de fréquences atteignant la décade et ayant un faible
encombrement sont nombreuses. Par exemple, les bre-
vets US 4 443 803, US 4 466 003 ou US 4 958 164
décrivent de telles structures. Cependant, ces structures
se basent toutes sur  la contribution d’éléments résistifs
pour élargir artificiellement la bande passante de l’anten-
ne. De ce fait, une grande partie de l’énergie radio-fré-
quence RF n’est pas rayonnée par l’antenne, mais est
transformée en chaleur à l’intérieur de celle-ci. Le ren-
dement de ces types d’antenne s’avère donc très faible.
Un autre défaut des structures rayonnantes décrites
dans les brevets mentionnés ci-dessus est leur mauvais
diagramme de rayonnement dans les fréquences hau-
tes.

[0006] Les brevets DE 3 826 777 ou FR 2 758 012
proposent des structures dites multi-bande, qui couvrent
plusieurs bandes de fréquences et qui ne présentent pas
les défauts précédemment énoncés. Cependant, les
bandes de fréquence couvertes par ces types d’antennes
doivent impérativement être disjointes.
[0007] Le brevet US 6 177 911 divulgue une antenne
destinée à être utilisée dans une station de base utilisée
pour la radio mobile. L’antenne est constituée de plu-
sieurs éléments fonctionnant dans les mêmes gammes
de fréquence. L’idée de la présente invention est de pro-
poser une antenne unique susceptible de fonctionner
sans discontinuité au moins dans toute la bande de fré-
quences de 30 à 512 MHz, soit dans plus d’une décade,
et ayant des dimensions telles qu’elle puisse être instal-
lée en lieu et place d’une antenne de radiocommunica-
tion VHF-FM classique, c’est-à-dire ayant la forme d’un
fouet tout en présentant un rendement suffisant pour ga-
rantir des portées radioélectriques au moins équivalen-
tes à celles des équipements existants. Une représen-
tation d’une telle antenne est schématisée sur la figure
1. Le fouet a une hauteur par exemple de l’ordre de 3
mètres.
[0008] L’invention concerne un système antennaire
large bande pouvant rayonner ou recevoir des signaux
radio-fréquence dans une bande de fréquences donnée,
comprenant au moins deux éléments rayonnants sensi-
blement colinéaires. Il est caractérisé en ce que chacun
des deux éléments rayonne dans une bande de fréquen-
ces, un premier élément rayonnant fonctionnant dans la
bande de fréquences [Fhinf, Fhsup], un deuxième élé-
ment rayonnant fonctionnant dans la bande [Fminf, Fm-
sup], et en ce que le premier élément rayonnant et le
deuxième élément rayonnant sont adaptés pour que, aux
fréquences charnières, ces deux éléments  participent
au rayonnement, le système comporte un troisième élé-
ment rayonnant fonctionnant dans la bande de fréquence
[Fbinf, Fbsup], la fréquence Fbsup est par exemple su-
périeure ou égale à la fréquence Fminf, et la fréquence
Fmsup est par exemple supérieure ou égale à la fréquen-
ce Fhinf, les éléments rayonnants sont connectés à un
réseau d’alimentation comprenant une entrée et trois sor-
ties connectées respectivement aux premier, deuxième
et troisième éléments par trois lignes de transmission, le
réseau d’alimentation comporte au moins un filtre passe-
bande, un duplexeur dont l’écart duplex correspondant
à la bande du filtre et un hybride 3dB diviseur de puis-
sance.
[0009] L’antenne selon l’invention présente notam-
ment les avantages suivants :

s Elle présente un gain supérieur aux systèmes an-
tennaires connus, de même encombrement et cou-
vrant la même bande de fréquences.
s Elle permet de disposer d’une antenne unique, à
très large bande, couvrant sans discontinuité plus
d’une décade, en particulier de 30 à 512 MHz, et
ceci avec un rendement et un gain supérieur aux
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antennes connues ayant la même bande de fréquen-
ces de fonctionnement.

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront mieux à la lecture de la
description qui suit d’un exemple de réalisation annexé
des figures qui représentent :

s La figure 1 le schéma d’une antenne selon l’in-
vention,
s La figure 2 le schéma synoptique et le principe de
fonctionnement d’une telle antenne,
s Les figures 3a et 3b un exemple détaillé de réali-
sation d’antenne,
s La figure 4 un détail de réalisation du dispositif
d’alimentation et de sa liaison avec l’antenne.

[0011] La figure 1 représente un exemple d’antenne A
installée sur un véhicule V. Cette antenne est constituée
par exemple d’un élément rayonnant 1 qui se présente
sous la forme d’un fouet, d’une embase 2 qui permet de
fixer l’antenne sur le véhicule porteur et qui comporte
usuellement  un réseau d’alimentation permettant le
transfert maximal de puissance de l’émetteur/récepteur
vers l’ensemble rayonnant 1. Afin de protéger l’antenne
des impacts accidentels contre des obstacles, un élé-
ment flexible 3 est intercalé à sa base. Cet élément flexi-
ble connu de l’Homme du métier ne sera pas détaillé
pour des raisons de simplification.
[0012] La figure 2 présente le schéma synoptique et
le principe de fonctionnement d’une antenne selon l’in-
vention, fonctionnant dans la bande de 30 à 512 MHz.
Les valeurs de cette bande sont données à titre illustratif
et nullement limitatifs. L’antenne A comporte par
exemple :

s Un ensemble rayonnant 1 constitué de deux di-
pôles colinéaires 11 et 12 et d’un monopôle 13,
s Un réseau d’alimentation 14 ayant une entrée 15
et trois sorties 16, 17, 18 qui sont connectées res-
pectivement aux dipôles 11, 12 et au monopôle 13
par trois lignes de transmission respectivement 21,
22, 23.

[0013] Le premier dipôle 11 placé au sommet de l’en-
semble rayonnant 1 est conçu pour fonctionner dans la
partie haute [Fhinf à Fhsup] de la bande utile, pour cet
exemple de 200 à 512 MHz. Pour faciliter la compréhen-
sion de l’invention, le circuit d’adaptation et les artifices
d’élargissement de bande passante connus de l’Homme
du métier pour accorder ce dipôle dans la bande 200 à
512 MHz ne sont pas détaillés.
[0014] Le deuxième dipôle 12 placé en dessous du
premier dipôle 11, couvre la bande adjacente [Fminf à
Fmsup] de 100 à 200 MHz. Pour la même raison, son
circuit d’adaptation n’est pas décrit.
[0015] Le monopole 13 situé dans la partie basse de
l’antenne (en dessous des deux autres) assure le fonc-

tionnement dans la bande basse [Fbinf à Fbsup] de 30
à 100 MHz. Le choix d’une structure de type monopôle
peut être remplacé par une structure dipolaire. Le mo-
nopole permet notamment d’obtenir une taille d’antenne
plus limitée.
[0016] Le réseau d’alimentation 14 a notamment pour
fonction de diriger :

s les signaux Sbh de la bande haute [Fhinf à Fhsup]
provenant de l’entrée 15 vers la sortie 16 qui alimente
l’élément rayonnant 11,
s les signaux Sbm de la bande moyenne [Fminf à
Fmsup] provenant de l’entrée 15 vers la sortie 17 qui
alimente l’élément rayonnant 12,
s les signaux Sbb de la bande basse [Fbinf à Fbsup]
provenant de l’entrée 15 vers la sortie 18 qui alimente
l’élément rayonnant 13.

[0017] La taille de chaque élément rayonnant 11, 12
et 13 est par exemple dimensionnée de façon telle que :

s A la fréquence de recouvrement Fhinf, choisie
égale ou sensiblement égale à Fmsup (pour l’exem-
ple, fréquence de 200 MHz) entre la bande haute et
la bande moyenne, le dipôle 11 présente un rayon-
nement de type demi onde alors que le dipôle 12
présente un rayonnement de type onde entière et
en phase avec celui du dipôle 11. Cette mise en pha-
se est obtenue par exemple dans l’exemple donné,
en appariant radioélectriquement les longueurs des
lignes de transmissions 21 et 22. La répartition de
courant sur ces éléments rayonnants est représen-
tée au schéma de la figure 2a.
s A la fréquence de recouvrement Fminf choisie
égale ou sensiblement égale à Fbsup (pour l’exem-
ple, fréquence de 100 MHz) entre la bande moyenne
et la bande basse, le dipôle 12 présente un rayon-
nement de type demi-onde alors que le monopôle
13 présente un rayonnement de type onde entière
et en phase avec celui du dipôle 12. Cette mise en
phase est obtenue dans l’exemple donné en appai-
rant radioélectriquement les longueurs des lignes de
transmission 22 et 23. La répartition de courant sur
ces éléments rayonnants est représentée au sché-
ma de la figure 2b.

[0018] Cette disposition permet ainsi à l’ensemble
rayonnant 1 de fonctionner de la fréquence la plus basse
Fbinf (dans l’exemple donné 30 MHz) jusqu’à la fréquen-
ce la plus haute Fhsup (dans cet exemple 512 MHz) sans
qu’aux alentours des fréquences charnières (Fhinf, Fm-
sup) et (Fminf, Fbsup) le rayonnement soit perturbé in-
terdisant ainsi l’utilisation de ces fréquences comme
dans les antennes connues de l’art antérieur.
[0019] La figure 3a représente un exemple de réalisa-
tion d’une antenne selon l’invention et la figure 3b une
vue en coupe correspondante. Afin de mieux visualiser
la constitution de l’antenne, des ouvertures sont aména-
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gées expressément à la figure 3a dans certains éléments
composant l’antenne. Dans cet exemple, les dipôles sont
des dipôles à jupe, les références 11, 12, 13 de la figure
2 ayant été conservées pour des raisons de simplifica-
tion.
[0020] L’antenne comporte un premier dipôle à jupe
11 situé dans sa partie supérieure, un deuxième dipôle
à jupe 12 colinéaire ou sensiblement  colinéaire au pre-
mier et un monopôle 13 placé à la partie inférieure de
l’antenne.
[0021] Le dipôle à jupe 11 est constitué d’un premier
élément rayonnant 11a, pouvant être réalisé à partir d’un
tronçon tubulaire et d’un deuxième élément rayonnant
11b qui est réalisé à partir d’un élément tubulaire creux
de longueur sensiblement identique à la longueur de
l’élément 11a et dans lequel est enfilé le câble d’alimen-
tation 21 de l’antenne. Ces deux éléments rayonnants
sont alimentés au point 11c en connectant l’extrémité
supérieure de l’âme 21a (Fig.3b) du câble coaxial d’ali-
mentation 21 à la base de l’élément 11a et en raccordant
le blindage 21b (Fig.3b) de ce câble 21 au pourtour de
l’extrémité supérieure 11bs de l’élément 11b pour former
ce qui est habituellement désigné une jupe. Afin d’opti-
miser le fonctionnement de l’antenne, un quadripôle
d’adaptation d’impédance, non représenté pour des rai-
sons de clarté de figure, peut être intercalé au niveau du
point 11c.
[0022] La longueur des éléments rayonnants 11a et
11b est par exemple de l’ordre du quart de la longueur
d’onde de la fréquence charnière Fhinf=Fmsup afin que
le dipôle puisse rayonner en demi-onde à cette fréquen-
ce. Pour l’exemple donné, Fhinf=Fmsup = 200 MHz et
la longueur théorique du quart d’onde en mètre est don-
née par la relation connue 300/4F (Mhz) soit 0.375 mètre
dans cet exemple, où F est le fréquence exprimée en
MHz. Afin de tenir compte de l’effet de bord connu de
l’Homme du métier, un facteur de raccourcissement de
0.8 est pris ici et la longueur effective des éléments 11a
et 11b est de 0.375*0.8 = 0.3 mètre.
[0023] Le dipôle à jupe colinéaire 12 est par exemple
composé d’une contre jupe ou jupe retournée 12a et
d’une jupe 12b, qui constituent à eux deux, les deux élé-
ments rayonnants du dipôle. Selon l’invention, la lon-
gueur de ces jupes est approximativement le double de
celui du dipôle 11, soit dans cet exemple environ 0.6
mètre afin que ce dipôle rayonne en onde entière à la
fréquence charnière Fhinf=Fmsup. Pour isoler radio-
électriquement la contre jupe 12a du câble coaxial 21 qui
la traverse, une jupe 12d ayant le rôle d’un dispositif d’iso-
lation habituellement désigné par le mot « stub » est in-
tercalée entre ces deux éléments. Le pourtour de l’ex-
trémité supérieure 12ds de la jupe 12d est raccordé au
blindage 21b, alors que son autre extrémité 12di est rac-
cordée à la partie inférieure de la contre jupe 12a. L’ali-
mentation de ce dipôle est réalisée au niveau 12c en
connectant l’extrémité supérieure de l’âme 22a du câble
coaxial d’alimentation 22 au bord inférieur du dispositif
d’isolation ou « stub » 12d au point 12e et en raccordant

le blindage 22b de ce câble 22 et le blindage 21b du
câble 21 au pourtour de l’extrémité supérieure 12bs de
la jupe 12b. Comme évoqué précédemment, il est pos-
sible d’utiliser un quadripôle d’adaptation d’impédance.
[0024] Le monopôle 13 se présente par exemple sous
la forme d’une contre jupe. Son extrémité inférieure 13i
est raccordée sur son pourtour aux blindages 21b et 22b
des câbles coaxiaux 21 et 22. Selon l’invention, la lon-
gueur de cette contre jupe est approximativement le dou-
ble de celle des jupes du dipôle 12, soit environ 1.2 mè-
tres dans cet exemple, afin que ce monopôle rayonne
en onde entière à la fréquence charnière Fminf= Fb-
sup=100 MHz.
[0025] Pour isoler radio-électriquement ce monopôle
13 du plan de masse M au-dessus duquel l’antenne est
installée, les câbles 21 et 22 sont bobinés autour d’un
noyau en matériau magnétique 24 connu, tel que de la
ferrite, de la poudre de fer, etc. Ceci permet de constituer
une self 25 dont l’impédance présentée dans la bande
de fréquences [Fbinf à Fbsup], soit une impédance net-
tement supérieure à l’impédance propre du monopôle 13
dans la même bande de fréquences. L’alimentation de
ce monopôle est réalisée en connectant l’extrémité su-
périeure de l’âme 23a du câble 23 à une des spires du
bobinage 25 au point 26 déterminé pour obtenir la
meilleure adaptation d’impédance dans la bande de fré-
quences [Fbinf à Fbsup].
[0026] De manière usuelle, afin d’améliorer le décou-
plage entre les éléments rayonnants 11, 12, 13, des dis-
positifs d’isolation jouant le rôle de self de choc, tel que
des dispositifs à base de perles de ferrites, de tores ou
de tubes de ferrite sont intercalés entre ces éléments.
[0027] Au niveau du plan de masse M, les blindages
21b, 22b, 23b et la masse du réseau d’alimentation 14,
sont raccordés à celui-ci par l’ensemble de connexion
30. Les extrémités inférieures des âmes des câbles
coaxiaux 21, 22 et 23 sont connectées respectivement
aux sorties 16, 17 et 18 du réseau d’alimentation 14 dont
un exemple de réalisation est détaillé à la figure 4. Sui-
vant cette figure, le signal radio-fréquence provenant de
l’entrée 15 est divisé en deux par un hybride 27 vers les
deux voies 27a et 27b. La première voie 27a est filtrée
par un filtre passe-bande [Fminf -  Fmsup] 28, pour
l’exemple de réalisation [100MHz - 200MHz] et constitue
après le filtrage la sortie 17. L’autre voie 27b est séparée
par un duplexeur 29 en deux sous-bandes, l’une basse
[Fbinf - Fbsup], soit [30MHz - 100MHz] pour l’exemple
de réalisation et l’autre haute [Fhinf - Fhsup], soit
[200MHz - 512MHz]. La sous-bande basse est reliée à
la sortie 18 et la sous-bande haute est reliée à la sortie 16.
[0028] L’exemple donné aux figures 1 à 4 s’applique
aussi à une antenne large bande pouvant rayonner ou
recevoir des signaux radio-fréquence dans une bande
de fréquences [Fminf, Fhsup], comprenant deux élé-
ments rayonnants sensiblement colinéaires (11, 12).
L’élément rayonnant (11) fonctionne dans la bande de
fréquences [Fhinf, Fhsup], l’élément rayonnant (12) fonc-
tionne dans la bande [Fminf, Fmsup], et aux fréquences
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charnières entre ces deux éléments ils participent tous
les deux au rayonnement.
[0029] La fréquence Fmsup est supérieure ou égale à
la fréquence Fhinf.

Revendications

1. Système antennaire large bande pouvant rayonner
ou recevoir des signaux radio-fréquence dans une
bande de fréquences donnée, comprenant au moins
deux éléments rayonnants sensiblement colinéaires
(11, 12) caractérisé en ce que chacun des deux
éléments (11, 12) rayonne dans une bande de fré-
quences, le premier élement rayonnant (11) fonc-
tionnant dans la bande de fréquences de Fhinf à
Fhsup, le deuxième élément rayonnant (12) fonc-
tionnant dans la bande de Fminf à Fmsup, et en ce
que le premier élément rayonnant (11) et le deuxiè-
me élement rayonnant (12) sont adaptés pour que
aux fréquences charnières entre deux éléments ad-
jacents, ces deux éléments participent au rayonne-
ment, le système comportant un troisième élément
rayonnant (13) fonctionnant dans la bande de fré-
quences de Fbinf à Fbsup, la fréquence Fbsup étant
supérieure ou égale à la fréquence Fminf, et la fré-
quence Fmsup étant supérieure ou égale à la fré-
quence Fhinf, les éléments rayonnants (11, 12, 13)
étant connectés à un réseau d’alimentation (14)
comprenant une entrée (15) et trois sorties (16, 17,
18) connectées respectivement aux éléments (11,
12, 13) par trois lignes de transmission (21, 22, 23),
le réseau d’alimentation (14) comportant au moins
un filtre passe-bande (28), un duplexeur (29) dont
l’écart duplex correspond à la bande du filtre (28) et
un hybride 3dB diviseur de puissance (27).

2. Système antennaire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les longueurs des lignes de trans-
mission (21, 22, 23) sont choisies de façon telle que
les signaux RF aux fréquences Fhinf à Fmsup ali-
mentent en phase le premier et le deuxième élément
rayonnant (11, 12) et en ce que les signaux RF aux
fréquences Fminf à Fbsup alimentent en phase le
deuxième et le troisième élément rayonnant (12, 13).

3. Système antennaire selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que aux fréquences Fhinf à Fmsup le
premier élément rayonnant (11) rayonne en demi-
onde.

4. Système antennaire selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que aux fréquences Fminf à Fbsup le
deuxième élément rayonnant (12) rayonne en demi-
onde.

5. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le deuxième élément (12) rayonne en onde

entière pour Fhinf à Fmsup et le troisième élément
(13) rayonne en onde entière pour Fminf à Fbsup.

6. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier et le deuxième élément rayonnant
(11, 12) sont des dipôles et le troisième élément
rayonnant (13) est un monopole.

Patentansprüche

1. Breitbandantennensystem, das Funkfrequenzsi-
gnale in einem gegebenen Frequenzband abstrah-
len oder empfangen kann, umfassend wenigstens
zwei im Wesentlichen kollineare Strahlungselemen-
te (11, 12), dadurch gekennzeichnet, dass jedes
der beiden Elemente (11, 12) in einem Frequenz-
band abstrahlt, wobei das erste Strahlungselement
(11) im Frequenzband von Fhinf bis Fhsup arbeitet,
wobei das zweite Strahlungselement (12) im Band
von Fminf bis Fmsup arbeitet, und dadurch, dass
das erste Strahlungselement (11) und das zweite
Strahlungselement (12) so abgestimmt sind, dass
an den Übergangsfrequenzen zwischen zwei be-
nachbarten Elementen diese beiden Elemente an
der Strahlung beteiligt sind, wobei das System ein
drittes Strahlungselement (13) umfasst, das im Fre-
quenzband von Fbinf bis Fbsup arbeitet, wobei die
Frequenz Fbsup gleich oder größer ist als die Fre-
quenz Fminf und wobei die Frequenz Fmsup gleich
oder größer als die Frequenz Fhinf ist, wobei die
Strahlungselemente (11, 12, 13) mit einem Strom-
versorgungsnetz (14) verbunden sind, das einen
Eingang (15) und drei Ausgänge (16, 17, 18) um-
fasst, die jeweils mit den Elementen (11, 12, 13)
durch drei Übertragungsleitungen (21, 22, 23) ver-
bunden sind, wobei das Stromversorgungsnetz (14)
wenigstens ein Bandpassfilter (28), einen Duplexer
(29), dessen Duplexlücke dem Band des Filters (28)
entspricht, und einen Hybrid-3dB-Leistungsteiler
(27) umfasst.

2. Antennensystem nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Längen der Übertragungs-
leitungen (21, 22, 23) so gewählt sind, dass die RF-
Signale bei den Frequenzen von Fhinf bis Fmsup
die ersten und zweiten Strahlungselemente (11, 12)
phasengleich speisen, und dadurch, dass die RF-
Signale bei den Frequenzen von Fminf bis Fbsup
das zweite und das dritte Strahlungselement (12, 13)
phasengleich speisen.

3. Antennensystem nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass bei Frequenzen von Fhinf bis
Fmsup das erste Strahlungselement (11) in Halb-
wellen abstrahlt.

4. Antennensystem nach Anspruch 2, dadurch ge-
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kennzeichnet, das bei den Frequenzen von Fminf
bis Fbsup das zweite Strahlungselement (12) in
Halbwellen abstrahlt.

5. System nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass das zweite Element (12) für Fhinf bis Fm-
sup in Vollwellen abstrahlt und das dritte Element
(13) für Fminf bis Fbsup in Vollwellen abstrahlt.

6. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass das erste und zweite Strahlungselement
(11, 12) Dipole sind und das dritte Strahlungsele-
ment (13) ein Monopol ist.

Claims

1. A wideband antenna system capable of radiating or
receiving radio-frequency signals in a given frequen-
cy band, comprising at least two substantially col-
linear radiating elements (11, 12), characterised in
that each of said two elements (11, 12) radiates in
a frequency band, with said first radiating element
(11) operating in the Fhinf to Fhsup frequency band,
said second radiating element (12) operating in the
Fminf to Fmsup band, and in that said first radiating
element (11) and said second radiating element (12)
are adapted so that at the hinge frequencies between
two adjacent elements these two elements partici-
pate in the radiation, with said system comprising a
third radiating element (13) operating in the Fbinf to
Fbsup frequency band, with the frequency Fbsup be-
ing greater than or equal to the frequency Fminf, and
the frequency Fmsup being greater than or equal to
the frequency Fhinf, said radiating elements (11, 12,
13) being connected to a power supply network (14)
comprising one input (15) and three outputs (16, 17,
18) respectively connected to said elements (11, 12,
13) by three transmission lines (21, 22, 23), said pow-
er supply network (14) comprising at least one band-
pass filter (28), one duplexer (29), the duplex gap of
which corresponds to the band of said filter (28), and
a hybrid 3dB power splitter (27).

2. The antenna system according to claim 1, charac-
terised in that the lengths of said transmission lines
(21, 22, 23) are selected so that the RF signals at
the Fhinf to Fmsup frequencies feed said first and
second radiating elements (11, 12) in phase, and in
that the RF signals at the Fminf to Fbsup frequencies
feed said second and said third radiating elements
(12, 13) in phase.

3. The antenna system according to claim 2, charac-
terised in that at the Fhinf to Fmsup frequencies,
said first radiating element (11) radiates in half
waves.

4. The antenna system according to claim 2, charac-
terised in that at the Fminf to Fbsup frequencies,
said second radiating element (12) radiates in half
waves.

5. The system according to claim 2, characterised in
that said second element (12) radiates in full waves
for Fhinf to Fmsup and said third element (13) radi-
ates in full waves for Fminf to Fbsup.

6. The system according to claim 1, characterised in
that said first and second radiating elements (11,
12) are dipoles and said third radiating element (13)
is a monopole.
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